
 

Syndicat des Enseignants UNSA – 474, allée Henri II de Montmorency – 34000 MONTPELLIER 
Tél : 04 67 64 54 47 – mél : 34@se-unsa.org 

Montpellier, le 28 juin 2017 
 

 
 

 
  
 
 À Monsieur L’Inspecteur d’Académie 
 Directeur Académique des Services de l’Education Nationale 

 
 
 
Objet : Demande de bienveillance dans les affectations des TS 
 

Monsieur l’Inspecteur d’académie, 

Le SE-Unsa 34 tient à attirer votre attention sur la procédure d’affectation des Titulaires de secteur. 

Depuis lundi, de nombreuses situations se font jour qui auraient pu aisément être évitées voire 

corrigées si les organisations syndicales avaient eu en leur possession le document une semaine avant la 

tenue du groupe de travail.  

Comme cela a été évoqué en CAPD, les compositions de postes des titulaires de secteurs ont été 

complexes pour vos services ce qui a eu pour conséquences un report du groupe de travail et 

l’impossibilité pour vos services de transmettre les documents de travail aux organisations syndicales en 

amont. Le SE-Unsa l’entend. 

C’est pourquoi, au vu de ces conditions exceptionnelles, le SE-Unsa 34 souhaiterait que les demandes 

des collègues soient étudiées avec la plus grande bienveillance par vos services. 

Au-delà des quelques erreurs de quotité de décharge, d’incompatibilité de rompus ou de code RNE, le 

SE-Unsa s’aperçoit que de nombreuses compositions de postes ont été fortement remaniées 

contrairement aux années précédentes. Cela a pour effet de déstabiliser des équipes qui avaient pris des 

habitudes de travail et anticipé le travail de l’année suivante. 

Le SE-Unsa connait la règle qui préside aux affectations des Titulaires de Secteurs et ne la remet 

aucunement en cause. Cependant, pour de nombreuses situations, des solutions existent. 

Le SE-Unsa va transmettre un document à vos services avec l’ensemble des situations problématiques 

et, parfois, des propositions pour y remédier. 

Le SE-Unsa 34 souhaite vivement que, lorsque la situation le permet, une suite favorable soit donnée à 

la demande des collègues et que l’on sache faire preuve comme par le passé de souplesse et de bon 

sens dans l’affectation de ces personnels qui aspirent à un peu de stabilité. 

Certains de l’intérêt que vous porterez à ma demande, je vous prie de recevoir, Monsieur l’Inspecteur 

d’académie, mes plus respectueuses salutations. 

      
Jean-Robert BIGGIO 
Secrétaire Départemental du SE-Unsa 34 
 


